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Mardi 10 mai 2016 

Salle Caillemer (matin), salle des professeurs (après-midi) 
 
 
 
 

I. Atelier de droit international privé : Nationalité, appartenance, 
rattachement 

 
 

Avec la participation de : 
 
Bastien BARET,  
Doctorant, chargé de travaux dirigés à l’Université Jean Moulin Lyon 3 
 
Fadi BECHARA,  
Chargé d’enseignement à la Faculté de droit et des sciences politiques de l’Université Saint-Joseph, 
Beyrouth, Avocat au Barreau de Beyrouth 
 
Eric CARPANO,  
Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3 
 
Hugues FULCHIRON,  
Président honoraire de l’Université Jean Moulin Lyon 3, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3 
 
Youmna MAKHLOUF,  
Doctorante, chargée de travaux dirigés à la Faculté de droit et des sciences politiques de l’Université Saint-
Joseph, Beyrouth 
 
Marie-Claude NAJM KOBEH,  
Professeur à la Faculté de droit et des sciences politiques de l’Université Saint-Joseph, Beyrouth, Directeur 
du Centre d’études des droits du monde arabe 
 
Tatiana RENNO,  
Doctorante contractuelle à l’Université Jean Moulin Lyon 3 

 



 
II. Atelier de droit privé : Le processus de conclusion du contrat, 

comparaison franco-libanaise après la réforme du droit des contrats 
en France 

 
 

Avec la participation de : 
 
 
Olivier GOUT, 
Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3 
 
Céline GRANIER, 
ATER et doctorante à l’Université Jean Moulin Lyon 3 
 
Paul HAGE-CHAHINE, Professeur à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth 
 
Alexa HÉCHAIMÉ, 
Enseignante et doctorante à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth 
 
Roy KIWAN,  
Etudiant à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth 
 
Stéphanie PORCHY-SIMON, 
Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3, Directrice de l’Equipe de droit privé 
 
 
 
 

III. Atelier de droit public : « Le dualisme juridictionnel » 
 
 

Avec la participation de : 
 
Souraya EL SOLH,  
Chargée d’enseignement à la Faculté de droit et des sciences politiques de l’Université Saint-Joseph, 
Beyrouth / Avocat au Barreau de Beyrouth 

 
Hervé de GAUDEMAR 
Professeur de droit public, Vice-Doyen de la Faculté de droit de l’Université Jean Moulin - Lyon 3 

 
Lara KARAM BOUSTANY,  
Professeur à la Faculté de droit et des sciences politiques de l’Université Saint-Joseph, Beyrouth 

 
Nadège LARDY, 
Doctorante contractuelle à l’Université Jean Moulin - Lyon 3, Membre de l’Equipe de droit public de Lyon 

 
Paul-Maxence MURGUE-VAROCLIER, 
Doctorant à l’Université Jean Moulin - Lyon 3, Membre de l’Equipe de droit public de Lyon 

 



Lamice NASR, 
Doctorante, Chargée d’enseignement à la Faculté de droit et des sciences politiques de l’Université Saint-
Joseph, Beyrouth 
 
 

Elise UNTERMAIER-KERLEO, 
Maître de conférences à l’Université Jean Moulin - Lyon 3, Assesseur du Doyen en charges des Licences 
Directrice adjointe de l’Equipe de droit public de Lyon 
 

 
 
 
 
 

17h 30 : Remise du titre de Docteur Honoris Causa à Pierre GANNAGE, 
Professeur à la Faculté de droit de l’Université Saint-Joseph de Beyrouth, ancien membre du Conseil 
constitutionnel (Liban) et Membre correspondant de l’Académie des sciences morales et politiques 


